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(54) STRUCTURE DÉMONTABLE POUR BÂTIMENT DE TYPE MÉTALLO-TEXTILE

(57) Structure démontable pour bâtiment métallotex-
tile, comprenant :
- une pluralité de pannes s’étendant selon une direction
parallèle à un axe longitudinal de la structure, compre-
nant deux rainures transversales ;
- une pluralité de fermes s’étendant dans une direction
transverse auxdites pannes, comprenant une rainure
longitudinale ;
une desdites pannes étant fixée à une desdites fermes
par un système d’attache (15). Ledit système d’attache
comprend :

- un plateau (19) pour supporter une extrémité de ladite
panne,
- un cadre (23), agencé au niveau d’un bord (19a) dudit
plateau, apte à pénétrer ladite panne ;
- un cadre (25), agencé au niveau d’un bord (19b) dudit
plateau, apte à pénétrer ladite ferme,
ledit plateau (19) et lesdits cadres (23, 25) définissant
une section en forme de U, et les premier et deuxième
cadres (23, 25) pénétrant respectivement les rainures
desdites panne et ferme.
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Description

[0001] La présente invention concerne une structure
démontable pour bâtiment de type métallo-textile.
[0002] Dans la présente invention, on entend par
« bâtiment démontable » un bâtiment à usage temporai-
re ou permanent, tel que, par exemple, un hangar, un
chapiteau pour évènement sportif, une tente d’exposi-
tion, ou encore un bâtiment pour le stockage industriel.
[0003] Une structure démontable 1 de l’art antérieur
est représentée à la figure 1.
[0004] Cette structure comprend classiquement un en-
semble de poteaux 3 supportant une charpente 5 de toi-
ture. Les poteaux délimitent typiquement des murs, non
représentés.
[0005] La toiture consiste généralement en une toile
textile par exemple en polychlorure de vinyle (non repré-
sentée), que l’on fixe sur la charpente pour se protéger
des intempéries.
[0006] La charpente 5 comprend une pluralité de pan-
nes 7 et de fermes 9. Les pannes 7 et les fermes 9 sont
par exemple métalliques, notamment en acier ou en alu-
minium. Les fermes 9, encore appelées « arbalétriers »,
sont positionnées selon une direction sensiblement
transverse auxdites pannes.
[0007] Les pannes 7 sont par exemple sensiblement
équidistantes les unes des autres dans le sens de la lar-
geur de la structure 1. Les fermes 9 sont quant à elles
réparties sensiblement à équidistance les unes des
autres dans le sens de la profondeur de la structure 1.
Elles s’étendent le long de la largeur de la structure 1,
reliant deux poteaux 3 entre eux. Chaque panne 7 est
reliée au niveau de ses extrémités 7a, 7b à deux fermes
9 de façon à ce que, lorsque les pannes sont assemblées
aux fermes de la structure, lesdites pannes s’étendent
sensiblement sur toute la profondeur de la structure.
[0008] On se réfère à la figure 2 qui est une vue en
coupe longitudinale partielle de la structure 1 de la figure
1, centrée sur une panne 7 et illustrant la liaison entre
une panne 7 et deux fermes 9.
[0009] Afin d’assurer la liaison entre la panne 7 et les
fermes 9, chaque ferme 9 comprend une accroche-pan-
ne 11, soudée ou boulonnée sur ladite ferme, tandis que
la panne 7 comprend un about 13 fixé par soudage aux
deux extrémités 7a, 7b de la panne. Alternativement la
panne peut comprendre un crochet boulonné au niveau
de chacune de ses extrémités.
[0010] Lors du montage de la structure 1, la panne 7
est fixée aux fermes 9 en insérant les abouts 13 ou cro-
chets de chaque panne 7 dans les accroche-pannes 11
des fermes 9. Cette étape du montage de la structure
démontable se révèle être particulièrement complexe et
fastidieuse. Il en va de même lors du démontage de cette
structure.
[0011] De plus, la fixation d’une panne 7 sur les deux
fermes 9 avoisinantes nécessite que les pannes et fer-
mes soient équipées des accroche-pannes 11 et des
abouts 13 ou crochets préalablement à l’étape de mon-

tage de la structure 1.
[0012] La conception des pannes et des fermes selon
l’art antérieur nécessite ainsi une première étape de fa-
brication des pannes et fermes et une deuxième étape
d’assemblage de ces pannes et fermes avec leurs sys-
tèmes d’attache respectifs.
[0013] Cela induit par conséquent un temps et un coût
de production relativement important pour le fabricant de
telles pannes et fermes.
[0014] Par ailleurs, les accroche-pannes montées sur
les fermes sont aujourd’hui adaptées pour coopérer avec
des abouts ou crochets d’un type particulier, rendant gé-
néralement incompatible le montage de pannes d’un fa-
bricant avec les fermes d’un autre fabricant.
[0015] D’autre part, le fait que les pannes et fermes
comprennent dès leurs fabrications leurs systèmes d’at-
tache respectifs complexifie leurs transports, en ce qu’il
est nécessaire de protéger les systèmes d’attaches qui
se trouvent en saille des pannes et des fermes.
[0016] Enfin, lorsque la structure est assemblée, il a
été constaté la présence d’un régime vibratoire engendré
par le vent, entraînant un desserrage des boulons des
accroche-pannes, ce qui peut se révéler dangereux pour
le maintien de la structure notamment lors d’intempéries.
[0017] La présente invention vise à pallier les incon-
vénients induits par les structures de l’art antérieur, et se
rapporte à cet effet à une structure démontable pour bâ-
timent de type métallo-textile, comprenant :

- une pluralité de pannes s’étendant selon une direc-
tion sensiblement parallèle à un axe longitudinal de
la structure, au moins une desdites pannes compre-
nant au moins deux rainures transversales ;

- une pluralité de fermes s’étendant dans une direction
sensiblement transverse auxdites pannes, au moins
une desdites fermes comprenant au moins une rai-
nure longitudinale ;

au moins une desdites pannes étant fixée à au moins
une desdites fermes par un système d’attache adapté
pour maintenir ladite panne sur ladite ferme,
ladite structure démontable étant remarquable en ce que
ledit système d’attache comprend :

- un plateau de support de panne conformé pour sup-
porter au moins une extrémité de ladite panne,

- un premier cadre de maintien de la panne, agencé
au niveau d’un premier bord dudit plateau, apte à
pénétrer ladite panne,

- un deuxième cadre de maintien de la panne, agencé
au niveau d’un deuxième bord dudit plateau, apte à
pénétrer ladite ferme,

ledit plateau et lesdits cadres définissant une section
sensiblement en forme de U, et les premier et deuxième
cadres de maintien dudit système d’attache pénétrant
respectivement les rainures desdites panne et ferme.
[0018] Ainsi, en prévoyant une telle structure compre-
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nant un tel système d’attache selon l’invention, on réalise
de façon extrêmement simple l’assemblage entre les
pannes et les fermes d’une structure. On évite par con-
séquent d’avoir à boulonner, à riveter, à souder voir à
coller les pannes et les fermes entre elles comme c’est
le cas pour les systèmes d’attache de l’art antérieur, ce
qui permet d’optimiser le temps de construction de la
structure. Cela trouve un intérêt d’autant plus important
puisque le système d’attache selon l’invention équipe les
structures de bâtiments démontables. Le temps et le pro-
cédé de démontage de ces structures se trouvent par
conséquent également largement réduit et simplifié par
rapport aux systèmes d’assemblage permanents de l’art
antérieur.
[0019] Par ailleurs, en évitant le boulonnage des pan-
nes et des fermes entre elles, on augmente la résistance
de la structure aux régimes vibratoires engendrés par le
vent en ce que le risque de desserrage des pannes sur
les fermes est à présent supprimé.
[0020] D’autre part, le fait que le système d’attache
présente une géométrie définissant une section sensi-
blement en forme de U dont chacun des cadres pénètrent
la panne et la ferme sur laquelle la panne est fixée permet
à ladite panne de transmettre à ladite ferme les efforts
de compression, de cisaillement et de torsion, ce qui aug-
mente la résistance mécanique de la structure.
[0021] Selon des caractéristiques toutes optionnelles
de la structure démontable de l’invention :

- l’angle entre le plateau de support et au moins un
desdits cadres du système d’attache est sensible-
ment égal à 90° ;

- en variante, l’angle entre le plateau de support et au
moins un desdits cadres du système d’attache est
sensiblement égal à 85°, ce qui permet d’améliorer
la fixation sur une ferme, du système d’attache de
l’invention ;

- le système d’attache peut comprendre deux cadres
supplémentaires agencés respectivement au niveau
de troisième et quatrième bords dudit plateau, lesdits
cadres supplémentaires définissant avec ledit pla-
teau une section sensiblement en forme de U s’éten-
dant dans une direction transverse à la section en
forme de U définie par ledit plateau et par les cadres
de maintien de la panne, et s’étendant selon un sens
opposé à celui défini par la section en forme de U
définie par ledit plateau et par les cadres de maintien
de la panne, relativement au plateau de support de
panne. Cela permet avantageusement de renforcer
la tenue mécanique du système d’attache lorsque
ledit système équipe une structure de bâtiment dé-
montable.

- le système d’attache selon l’invention est de préfé-
rence métallique ;

- la rainure transversale de la panne de la structure
démontable selon l’invention est profilée au niveau
d’au moins une des extrémités de ladite panne ;

- de même, la rainure longitudinale de la ferme de la

structure démontable selon l’invention est profilée
au niveau d’au moins une des extrémités de ladite
ferme ;

- le système d’attache comprend deux cadres supplé-
mentaires agencés respectivement au niveau de
troisième et quatrième bords du plateau, lesdits ca-
dres supplémentaires définissant avec ledit plateau
une section sensiblement en forme de U s’étendant
dans une direction transverse à la section en forme
de U définie par ledit plateau et par les cadres de
maintien de la panne, et s’étendant selon un sens
opposé à celui défini par la section en forme de U
définie par ledit plateau et par les cadres de maintien
de la panne, relativement au plateau de support de
panne, la distance entre une paroi interne du deuxiè-
me cadre de maintien et une paroi latérale des ca-
dres supplémentaires est avantageusement compri-
se entre 1,5 fois et 2,5 fois l’épaisseur de la paroi
latérale de la ferme, ce qui permet de conférer à la
structure de bâtiment démontable une excellente te-
nue mécanique au niveau du système d’attache de
l’invention.

[0022] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
la présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription qui va suivre et à l’examen des figures ci-an-
nexées, dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue schématique d’une structure
démontable de l’art antérieur;

- la figure 2 est une vue en coupe selon l’axe longitu-
dinal de la panne de la structure de la figure 1, cen-
trée sur ladite panne et illustrant la liaison entre ladite
panne et deux fermes ;

- la figure 3 illustre le système d’attache selon un pre-
mier mode de réalisation de l’invention, en vue
isométrique ;

- la figure 4 est une vue partielle de la structure de
l’invention, illustrant la liaison entre une panne et une
ferme de la structure, grâce au système d’attache
de la figure 3 ;

- la figure 5 est une vue en coupe de la figure 4 selon
l’axe longitudinal de la panne, centrée sur une ex-
trémité de la panne et illustrant la liaison ladite panne
avec la ferme grâce au système d’attache selon
l’invention ;

- la figure 6 illustre une panne pouvant être utilisée
dans la structure de l’invention, en vue isométrique ;

- la figure 7 illustre une ferme pouvant être utilisée
dans la structure de l’invention, en vue isométrique ;

- la figure 8 illustre le système d’attache selon un
deuxième mode de réalisation de l’invention, en vue
isométrique ;

- la figure 9 est une vue partielle de la structure de
l’invention, illustrant la liaison entre une panne et une
ferme de la structure, grâce au système d’attache
de la figure 8 ;

- la figure 10 est une vue en coupe selon l’axe longi-
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tudinal de la panne de la structure de la figure 9,
centrée sur ladite panne et illustrant la liaison entre
ladite panne et deux fermes ;

[0023] Sur l’ensemble des figures, des références
identiques ou analogues représentent des organes ou
ensembles d’organes identiques ou analogues.
[0024] On se réfère aux figures 3 et 4 auxquelles sont
respectivement représentés le système d’attache 15 se-
lon un premier mode de réalisation de l’invention et une
structure démontable 17 comprenant le système d’atta-
che 15.
[0025] Le système d’attache 15 est destiné à assurer
l’assemblage entre une panne et une ferme d’une struc-
ture de bâtiment démontable de type métallo-textile. Le
système d’attache 15 est de préférence métallique, par
exemple en acier ou en aluminium.
[0026] Selon l’invention, le système d’attache 15 com-
prend un plateau 19 adapté pour supporter une extrémité
21a d’une panne 21 de la structure démontable 17.
[0027] Le plateau 19 présente par exemple une forme
sensiblement rectangulaire comprenant quatre bords
19a, 19b, 19c, 19d.
[0028] Au niveau du premier bord 19a du plateau 19
est agencé un premier cadre 23 de maintien de la panne
21.
[0029] Le cadre 23 s’étend sensiblement sur toute la
longueur du premier bord 19a.
[0030] Bien entendu, ce cadre peut s’étendre sur une
partie seulement de la longueur du premier bord 19a.
[0031] Le premier cadre 23 définit un angle d’environ
90° avec le plateau 19.
[0032] Le premier cadre 23 est adapté pour pénétrer
la panne 21, comme on va le voir dans la suite de la
description.
[0033] Au niveau du deuxième bord 19b du plateau 19
est agencé un deuxième cadre 25 de maintien de la pan-
ne 21, comprenant une paroi interne 25a et une paroi
externe 25b.
[0034] Le cadre 25 s’étend sensiblement sur toute la
longueur du deuxième bord 19b.
[0035] Bien entendu, ce cadre peut s’étendre sur une
partie seulement de la longueur du deuxième bord 19b.
[0036] Le deuxième cadre 25 définit également un an-
gle d’environ 90° avec le plateau 19.
[0037] Le deuxième cadre 25 est quant à lui adapté
pour pénétrer une ferme 27 de la structure démontable
17.
[0038] Le plateau 19 du système d’attache 15 définit,
avec les premier et deuxième cadres 23, 25 de maintien
de la panne, une section sensiblement en forme de U.
[0039] Lorsque le système d’attache 15 est monté sur
la structure démontable 17, la section en forme de U
s’étend parallèlement à un axe longitudinal de la panne
21. Cette section en forme de U s’étend par ailleurs vers
le haut du plateau 19, lorsque l’on regarde le système
d’attache 15 tel qu’il est représenté à la figure 3.
[0040] Lorsque le système d’attache 15 pénètre les

panne 21 et ferme 27, il permet de maintenir ladite panne
sur ladite ferme, comme illustré à la figure 2.
[0041] Le système d’attache comprend en outre deux
cadres 29, 31 supplémentaires, respectivement agencés
au niveau des troisième et quatrième bords 19c, 19d du
plateau 19.
[0042] Les cadres 29, 31 s’étendent respectivement
sensiblement sur toute la longueur des troisième et qua-
trième bords 19c, 19d du plateau 19, mais peuvent tout
à fait s’étendre sur une partie seulement de la longueur
des troisième et quatrième bords 19c, 19d.
[0043] Le cadre 29, respectivement le cadre 31, com-
prend deux parois latérales 29a, 29b, respectivement
31a, 31b.
[0044] Les cadres 29, 31 définissent également cha-
cun un angle d’environ 90° avec le plateau 19.
[0045] Le plateau 19 du système d’attache 15 définit,
avec les cadres supplémentaires 29, 31, une section sen-
siblement en forme de U.
[0046] La section en forme de U définie par les cadres
supplémentaires 29, 31 s’étend dans une direction trans-
verse à la section en forme de U définie par ledit plateau
et par les cadres 23, 25 de maintien de la panne, de sorte
que lorsque le système d’attache 15 est monté sur la
structure démontable 17, la section en forme de U définie
par les cadres supplémentaires 29, 31 s’étend transver-
salement à l’axe longitudinal de la panne 21.
[0047] La section en forme de U définie par les cadres
supplémentaires 29, 31 s’étend selon un sens opposé à
celle définie par les cadres 23, 25 de maintien de la pan-
ne, relativement au plateau de support de panne. En
d’autres termes, la section en forme de U définie par les
cadres supplémentaires 29, 31 s’étend vers le bas du
plateau 19, lorsque l’on regarde le système d’attache 15
tel qu’il est représenté à la figure 3.
[0048] Préférentiellement, la distance entre la paroi in-
terne 25a du deuxième cadre 25 et la paroi latérale 29a,
respectivement 31a, du cadre supplémentaire 29, res-
pectivement 31, est comprise entre 1,5 fois et 2,5 fois
l’épaisseur de la paroi latérale 37, 39 de la ferme 27 (vi-
sible à la figure 7). Cette plage de valeurs permet de
conférer à la structure de bâtiment démontable une ex-
cellente tenue mécanique lorsque le système d’attache
équipe la structure, tout en permettant un montage aisé
du système d’attache dans la structure.
[0049] La présente invention concerne une structure
démontable pour bâtiment de type métallo-textile, du ty-
pe de celle mentionnée dans le préambule de la présente
description.
[0050] A cet effet, la structure démontable de l’inven-
tion comprend une pluralité de pannes 21 et de fermes
27 réparties dans la structure démontable de manière
équivalente à la représentation des structures de l’art
antérieur faite dans le préambule de la description en
référence à la figure 1.
[0051] Les pannes 21 et les fermes 27 sont par exem-
ple métalliques, notamment en acier ou en aluminium.
[0052] Les pannes 21 s’étendent selon une direction
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sensiblement parallèle à un axe longitudinal de la struc-
ture, et les fermes 27 s’étendent dans une direction sen-
siblement transverse auxdites pannes 21.
[0053] Selon l’invention, en référence aux figures 5 à
7, la fixation des pannes 21 sur les fermes 27 est assurée
par le système d’attache 15 de l’invention.
[0054] Pour ce faire, une panne 21 de la structure dé-
montable comprend deux rainures 33. Les rainures 33
sont de préférence transversales, par rapport à un axe
longitudinal de la panne 21.
[0055] Les rainures 33 transversales sont préférentiel-
lement mais non limitativement profilées au niveau des
extrémités 21a, 21b de la panne 21.
[0056] De la même manière, une ferme 27 de la struc-
ture démontable comprend au moins une rainure 35. La
rainure 35 est de préférence longitudinale, c’est-à-dire
sensiblement parallèle à un axe longitudinal de la ferme
27.
[0057] Les rainures 35 longitudinales sont préférentiel-
lement mais non limitativement profilées au niveau des
extrémités 27a, 27b de la ferme 27 (aux figures 5 et 7,
uniquement l’extrémité 27a de la ferme est visible).
[0058] Les rainures 35 longitudinales sont par exemple
agencées sur chaque paroi latérale 37, 39 de la ferme 27.
[0059] Les rainures 33 et 35 sont dimensionnées pour
recevoir respectivement les premier et deuxième cadres
de maintien 23, 25 du système d’attache 15, de sorte
que les premier et deuxième cadres 23, 25 de maintien
pénètrent respectivement les rainures 33 et 35 des pan-
ne 21 et ferme 27.
[0060] Selon un deuxième mode de réalisation du sys-
tème d’attache 15, représenté à la figure 8, le premier et
le deuxième cadres 23, 25 définissent respectivement
avec le plateau 19 un angle d’environ 85°.
[0061] Cela permet avantageusement d’améliorer le
maintien du système d’attache 15 sur une ferme, lors-
qu’en cours de montage de la structure de l’invention le
système d’attache est positionné dans la rainure de la
ferme, et avant le positionnement de la panne sur le pla-
teau de support du système d’attache.
[0062] La figure 9 illustre la liaison entre une panne 21
et une ferme 27 de la structure grâce au système d’atta-
che 15 obtenu par le deuxième mode de réalisation de
l’invention. La figure 10 est une vue en coupe selon l’axe
longitudinal de la panne 21 de la structure de la figure 9,
centrée sur la panne 21, sur laquelle on remarque la
liaison entre la panne 21 et les deux fermes 27 au moyen
d’un système d’attache selon le deuxième mode de réa-
lisation de l’invention.
[0063] Le système d’attache 15 selon le premier ou
deuxième mode de réalisation de l’invention est particu-
lièrement bien adapté pour supporter une panne lorsque
deux fermes sont distantes l’une par rapport à l’autre de
5 mètres environ, bien qu’il puisse tout à fait être dimen-
sionné pour supporter une panne reliant deux fermes
distantes d’une longueur supérieure ou inférieure à 5 mè-
tres.
[0064] Grâce à la présente invention, on réalise de fa-

çon extrêmement simple l’assemblage entre les pannes
et les fermes d’une structure. On évite par conséquent
d’avoir à boulonner, à riveter, à souder voir à coller les
pannes et les fermes entre elles comme c’est le cas pour
les systèmes d’attache de l’art antérieur, ce qui permet
d’optimiser le temps de construction de la structure. Cela
trouve un intérêt d’autant plus important puisque le sys-
tème d’attache selon l’invention est destiné à équiper les
structures de bâtiments démontables. Le temps et le pro-
cédé de démontage de ces structures se trouvent par
conséquent également largement réduit et simplifié par
rapport aux systèmes d’assemblage permanents de l’art
antérieur.
[0065] Par ailleurs, en évitant le boulonnage des pan-
nes et des fermes entre elles, on augmente la résistance
de la structure aux régimes vibratoires engendrés par le
vent en ce que le risque de desserrage des pannes sur
les fermes est à présent supprimé.
[0066] D’autre part, le fait que le système d’attache
présente une géométrie définissant une section sensi-
blement en forme de U dont chacun des cadres pénètrent
la panne et la ferme sur laquelle la panne est fixée permet
à ladite panne de transmettre à ladite ferme les efforts
de compression, de cisaillement et de torsion, ce qui aug-
mente la résistance mécanique de la structure.
[0067] Comme il va de soi, la présente invention ne se
limite pas aux seules formes de réalisation de ce système
d’attache et de cette structure démontable, décrites ci-
dessus uniquement à titre d’exemples illustratifs, mais
elle embrasse au contraire toutes les variantes faisant
intervenir les équivalents techniques des moyens décrits
ainsi que leurs combinaisons si celles-ci entrent dans le
cadre de l’invention.

Revendications

1. Structure démontable pour bâtiment de type métallo-
textile, comprenant :

- une pluralité de pannes (21) s’étendant selon
une direction sensiblement parallèle à un axe
longitudinal de la structure, au moins une des-
dites pannes comprenant au moins deux rainu-
res (33) transversales ;
- une pluralité de fermes (27) s’étendant dans
une direction sensiblement transverse auxdites
pannes (21), au moins une desdites fermes
comprenant au moins une rainure longitudinale
(35) ;

au moins une desdites pannes (21) étant fixée à au
moins une desdites fermes (27) par un système d’at-
tache (15) adapté pour maintenir ladite panne (21)
sur ladite ferme (27),
ladite structure démontable étant caractérisée en
ce que ledit système d’attache (15) comprend :
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- un plateau (19) de support de panne conformé
pour supporter au moins une extrémité de ladite
panne,
- un premier cadre (23) de maintien de la panne,
agencé au niveau d’un premier bord (19a) dudit
plateau, apte à pénétrer ladite panne,
- un deuxième cadre (25) de maintien de la pan-
ne, agencé au niveau d’un deuxième bord (19b)
dudit plateau, apte à pénétrer ladite ferme,

ledit plateau (19) et lesdits cadres (23, 25) définis-
sant une section sensiblement en forme de U, et
les premier et deuxième cadres (23, 25) de maintien
dudit système d’attache pénétrant respectivement
les rainures (33, 35) desdites panne (21) et ferme
(27).

2. Structure démontable pour bâtiment de type métallo-
textile selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’angle entre le plateau (19) de support et au
moins un desdits cadres (23, 25) du système d’atta-
che (15) est sensiblement égal à 90°.

3. Structure démontable pour bâtiment de type métallo-
textile selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’angle entre le plateau (19) de support et au
moins un desdits cadres (23, 25) du système d’atta-
che (15) est sensiblement égal à 85°.

4. Structure démontable pour bâtiment de type métallo-
textile selon l’une quelconque des revendications 1
à 3, caractérisé en ce que le système d’attache (15)
comprend deux cadres supplémentaires (29, 31)
agencés respectivement au niveau de troisième
(19c) et quatrième (19d) bords dudit plateau (19),
lesdits cadres supplémentaires définissant avec le-
dit plateau une section sensiblement en forme de U
s’étendant dans une direction transverse à la section
en forme de U définie par ledit plateau et par les
cadres (23, 25) de maintien de la panne, et s’éten-
dant selon un sens opposé à celui défini par la sec-
tion en forme de U définie par ledit plateau et par les
cadres de maintien de la panne, relativement au pla-
teau (19) de support de panne.

5. Structure démontable pour bâtiment de type métallo-
textile selon l’une quelconque des revendications 1
à 4, caractérisé en ce que le système d’attache (15)
est métallique.

6. Structure démontable pour bâtiment de type métallo-
textile selon l’une des revendications 1 à 5, carac-
térisée en ce que ladite rainure (33) transversale
est profilée au niveau d’au moins une des extrémités
(21a, 21b) de ladite panne (21).

7. Structure démontable pour bâtiment de type métallo-
textile selon l’une quelconque des revendications 1

à 6, caractérisée en ce que ladite rainure longitu-
dinale (35) est profilée au niveau d’au moins une des
extrémités (27a, 27b) de ladite ferme (27).

8. Structure démontable pour bâtiment de type métallo-
textile selon l’une quelconque des revendications 1
à 7, dans lequel le système d’attache comprend deux
cadres supplémentaires (29, 31) agencés respecti-
vement au niveau de troisième (19c) et quatrième
(19d) bords du plateau (19), lesdits cadres supplé-
mentaires définissant avec ledit plateau une section
sensiblement en forme de U s’étendant dans une
direction transverse à la section en forme de U dé-
finie par ledit plateau et par les cadres (23, 25) de
maintien de la panne, et s’étendant selon un sens
opposé à celui défini par la section en forme de U
définie par ledit plateau et par les cadres de maintien
de la panne, relativement au plateau (19) de support
de panne, caractérisée en ce que la distance entre
une paroi interne (25a) du deuxième cadre de main-
tien (25) et une paroi latérale (29a, 31a) des cadres
supplémentaires (29, 31) est comprise entre 1,5 fois
et 2,5 fois l’épaisseur de la paroi latérale (37, 39) de
la ferme (27).
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